
2. Favoriser le vélo—Version avant enquête publique 

Fiche Action 2.3. Promouvoir l’utilisation du vélo  

Description de la mesure 

La stratégie de promotion de l’utilisation du vélo repose sur plusieurs axes :  

1. Poursuivre et pérenniser les actions de sensibilisation et promotion du vélo 

2. Développer de nouvelles actions de sensibilisation 

3. Communiquer aux citoyens ce qu’il se passe sur leur territoire 

Objectif(s) poursuivi(s)  Mesure(s) liée(s)  

⎯ Encourager l’utilisation du vélo 

⎯ Sensibiliser les citoyens aux avantages du vélo 

⎯ Augmenter la part modale des déplacements cyclables 

⎯ Inciter à un usage plus rationnel de la voiture 

⎯ Améliorer la qualité de vie et des espaces publics en réduisant le nombre de voitures 

2.1., 2.2., 3.3. 

Financement et Ressources Nature de la mesure Soutien-Accompagnement 

Budgétaires : Fonds propres Ville 

Humaines :  

Pilote(s) : Ville  

Partenaire(s) : SPW, GRACQ, ProVélo, écoles, commerçants, associa-

tions locales, Police  

Règlementaires : / 

Type d’opération Information 

Caractère Poursuite-Renforcement 

Délai de mise en œuvre Action continue, priorité 1 

Budget 

€ 

Outils et références 

⎯ Des Indicateurs pour évaluer la mobilité communale, Trimestriel n°38 de la Cémathèque, SPW 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

                             Dispositif fixe comptage cyclistes à Namur, Bd Cauchy 

Indicateurs 

⎯ Semaine de la mobilité - nombre d’activités organisées  

⎯ Semaine de la mobilité - nombre de participants  

⎯ Journal communal – nombre d’articles mobilité publiés  

⎯ Site Internet (onglet mobilité) – nombre de visites  

⎯ Part modale des déplacements cyclables (comptages) 

http://mobilite.wallonie.be/files/eDocsMobilite/Centre%20de%20doc/CeMath%c3%a8que/cematheque_0038.pdf


Principes de mise en œuvre et recommandations 

La Ville poursuivra  et alimentera son travail de promotion de l’utilisation du vélo et assimilés (mécanique, VAE, vélos cargos, trotti-

nettes, etc.) en structurant la communication mobilité et en particulier selon les axes stratégiques suivants.  

Poursuivre et pérenniser les actions de sensibilisation et promotion du vélo 

⎯ Pérenniser les événements et actions suivants :  

• Salon Mobicity 

• Brevet cyclable 

• Journée sans voiture 

• ... 

⎯ Soutenir et communiquer les actions du GRACQ  

Développer de nouvelles actions de sensibilisation 

⎯ Assurer une continuité du brevet cycliste dans le parcours de l’élève : en créant un brevet cycliste secondaire axé sur de nou-

velles thématiques (ex : mécanique) 

⎯ Partager des initiatives citoyennes en faveur du vélo. Par exemple : mise à disposition d’un garage (à l’instar de Cycloparking 

à Bruxelles) 

⎯ Organiser/pérenniser des événements dans le cadre de la semaine de la mobilité 

• Défi-mobilité entre écoles, entreprises et institutions administratives  

• Activités sur le parking du CAM (pique-nique,...) : sensibiliser à d'autres usages que ceux de la voiture et du stationne-

ment auto  

• Journée accès interdit à la Grand-Place aux véhicules motorisés  

• Journée sans voiture  

→ Réitérer ces actions une fois supplémentaire par an 

Communiquer aux citoyens ce qu’il se passe sur leur territoire 

⎯ Etablir une stratégie de communication mobilité (cohérence entre les canaux, plan de diffusion trimestriel, choix d’axes de 

communication,…) 

⎯  Communiquer en interne et externe les données chiffrées récoltées par 

             l’Administration et la Police   

⎯ Améliorer la lisibilité de la page mobilité du site internet de la Ville 

⎯ Fournir une information complète et à jour sur les travaux et leurs impacts  

            sur les déplacements cyclables 

⎯ Fournir une information complète et à jour sur les services existants pour les cyclistes (stationnement, réparation, marquage, 

etc.) 

Autres pistes  

⎯ Réaliser une carte des infrastructures cyclables existantes (cfr. audit WACY 2022) - en cours 

⎯ Sensibiliser les usagers aux avantages et bienfaits du vélo 

⎯ Instaurer une signalétique cycliste (cfr. audit WACY 2022) 

⎯ Installer des remorques sensibilisation (Police) dans les zones dangereuses et les zones 30 

⎯ mobiliser les entreprises (Plan de déplacement (PDE), primes de déplacement, stationnement sécurisé et sanitaires etc.) 

⎯ Concerter les acteurs, les citoyens, les partenaires et les insérer aux processus de réflexion (enquête, réunion citoyenne, 

etc.) 

Source : La Cémathèque_n°38 

Source : Ville de Mouscron 


